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first page with a printed or iliustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -^ Imeaning "CON-
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whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
antirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams iliustrate the
method:
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Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres eximplaires
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d'impression ou d'illustr&tion et en terminant par
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dernière image de chaque microfiche, selon le
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Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent âtre

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
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REGLEMENTS
DE LA

J. r

SOCIETE DE CONSTRUCTION
DU

OOTEJLXT ST. XjOTJIS

CHAPITRE I.

Formation de la société, son but et emploi de ses valeurs.
Article L—Cette société se nomme la Société de Cons-

truction du Coteau St. Louis. Elle est incorporée en vertu du
chapitre 69ième des statuts refondus pour le Bas-Canada
intitulé

:
" Acte concernant les Sociétés de Construction."

Son bureau principal est à Montréal.

Article 2.—Le but de cette société est d'offrir à ses mem-
bres un moyen sûr et avantageux d'acquérir des propriétés
foncières ou lots de terre qui seront pris sur un terrain
appartenant actuellement à Messieurs Céaaire Charbonneau,
Charles Nelson et Antoine Bélanger et connu comme îe
numéro sept officiel du village incorporé de la Côte St.
Louis et partie du numéro quatre-cent-quatrevingt-neuf
(489) officiel de la paroisse du Saut au Eécollet.
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ARfirLE .'}.—La duréo do la sociôtô est indétorininéo ; ans-

sitôiquo louH hos mombro auront ^ji^né leiirn lotH, lu société

BOi'îi dissoute.

Kilo so compose d'un nombre indéterminé do mombros.

Article 4.—Lo capital do la société so divine en actions

de trois cent trente-six dollars chacune, toile action cons-

titue une ])Mft.

ÂRyroLE 5.—Lo nombre do parts ou actions sera indé-

terminé.

Article 6.—Los deniers de la société sont employés iV

payer los frais nécessaires de son administration.

A accorder des appropriations (lots de terre).

Article 7.—Toute personne ])our devenir actionnaire ou

membre do la nociété, est tenue de sii^er elle-même ou par

procureur, on si elle ne sait pa.s signer, d'approuver de sa

TOiinpie on présence do témoins, lo livre tenu à cet eftbt oii

sont entrés, inscrits et enregistrés los règlements de la

société avec promesse de s'y conformer ainsi qu'aux amen-

dements, changements et modifications qui pourraient y
être faits par la stiite.

Article 8.

—

Tjcs parts ou actions sont payables au bureau

de la société par versements mensuels do quatre dollars les

jours et heures fixés.

Article 9.—Le Secrétaire-Trésoj-ier d .vra aussi recevoir

des payements hebdomadaires quand il en sera requis.

Article 10.—Tout actionnaire qui néglige ou fait défaut

de satisfaire à l'échéance à ses payements mensuels, paie

une amende de dix contins par actions par mois, cependant

celui qui paie autant do versements d'avance qu'il doit

d'arrérages est exempt d'amende.



Quant H ceux qui pourront devonir actionnairoH six moÏH
ou plus après la fondation de la société, Ioh directourn par
résolution réglementaire, fixeront la manière dont leurs

arrérngoH seront payés.

Article 11.—Le ou les actionnaires qui se laisseront

arriérer do plus d'un mois n'auront pas droit de concourir
au tirage d'appropriation, quand à leurs numéros arriérés.

Article 12.—Tout actionnaire ne peut obtenir qu'un lot

de terre sur une action

Article 13.- Tout actionnaire peut transporter et céder
ses actions, ce transport sera fait par écrit, dans un livre
tenu pour cette fin par la société et devra être signé par le

cédant et le cessionnairo et contresigné par le Secrétaire-
Trésorier, mais un droit de cinquante centins sera payé à
la société pour tout numéro ainsi transporté.

Lu société n'est tenue do reconnaître tel transport que
lorsqu'il aura été fait dans la forme et aux conditions pres-
crites par le présent article et lorsque le cédant aura
satisfait ù toutes ses obligations envers la société.

Article 14.—Les actions et deniers généralement d'aucun
membre endetté envers la société pour quelque cause que
ce soit, sont spécialement ot par privilège afl'ectés aux
payements des réclamations de la société contre lui.

Article 15.—Lorsque l'état des finances de la société le

permet les directeurs déclarent le tirage d'un ou plusieurs
lots et les actionnaires en sont informés par un avis qui est
affiché pendant un mois dans le bureau ainsi que dans les
journaux de la société. Celui ou ceux qui seront portés
adjudicataires d'un ou plusieurs lots en seront notifiés par
avis que devra leur adresser le Secrétaire-Trésorier. Il ou
ils devront alors et dans l'espace d'un mois là moins qu'ils
soient absents) se rendre chez le notaire de la société pour
y signer le contrat de vente que devra leur fournir la



(société et dont les frais, y comprlH l'enregistrement seront

payés par elle.

Article 16.—Si un membre ou actionnaire désire se bâtir

avant que son ou ses lots lui soient adjugés par le tirage au
sort, la société devra lui permettre de prendre possession de
son ou ses lots immédiatement et à la suite des derniers

tirés, pourvu toutefois que l'actionnaire promette et s'oblige

de construire une maison de la valeur de pas moins de cinq

cents dollars sur chaque lot de terre à lui ainsi livré par la

société. Le membre actionnaire qui obtiendra un lot avant
que le sort lui accorde devra se conformer auX conditions

que lui feront les directeurs.

Article 17.—Si un membre adjudicataire refuse de signer

le contrat et de se conformer en tout ou en partie aux exi-

gences de la société, ou refuse d'accepter le ou les lots qui

lui seront adjugés par le sort il ou ils auront de ce fait

forfait à leurs obligations et leurs parts ou actions ou
numéros les constituant adjudicataires deviendront de ce

fait la propriété de la société sans que les dits actionnaires

adjudicataires n'aient droit de réclamer rien de leurs verse-

ments, amendes btc, préablement payés par eux à la

société.

Article 18.—Le membre gagnant aura possession immé-
diate de ses lots à la charge de continuer ses versements
ordinaires.

Article 19.—Au cas de décès d'un membre, son héritier

et représentant légal est tenu de soumettre au bureau des

directeurs les documents ou titres constatant tel décès et

établissant sa qualité et son droit de remplacer tel membre
ou de disposer de ses actions, et si après examen, ses titres

sont jugés satisfaisants, le nom de tel héritier ou repré-

sentant sera substitué à celui de l'actionnaire décédé à
toutes fins que de droit.



Article 20.—Les intérêts dans la société de ceux des

nctionnaires qui auront négligé pendant six mois consécutifs

de payer leurs contributions et autres obligations envers la

société, après un avis de trente jours qui leur sera donné,
seront confisqués au bénéfice de la société.

Article 21.—Les lots achetés par la société et aifectés au
tirage au sort, ou autrement livrés aux actionnaires qui

voudraient bâtir seront pris de suite sur les rues Labelle,
St. Hubert et Maple à commencer à la ligne du chemin de
fer de Colonisation du Nord.

Article 22.—Aussitôt que tous les actionnaires auront
gagné leurs lots, il sera du devoir des directeurs, s'il restait

de l'argent en caisse, lo de liquider toutes dettes que pour-
rait avoir contracté la société, 2o de répartir en proportion
des actions, les fonds restant, entre les actionnaires.

Article 23.—En cas de décès ou pour quelques autres
cause survenant qu'un actionnaire désire se dessaisir de ses

droits d'action il sera du ressort du Bureau de Direction de
passer à cette lin tel règlement qu'il trouvera nécessaire.

Article 24. 11 sera du ressort du Bureau de Direction

d'amender, changer ou modifier les règlements de la société.

chapitre: II.

Directeurs et administration des affaires de la société.

Article 1.—Les affaires de la société, seront sous le con*
trôlo et la régie d'un bureau de directeurs au nombre de
cinq, lesquels directeurs éliront leur Président ot un vice*
Président et le quorum de leurs assemblées sera de trois.

Lorsque le Président sera absent, les direoteui-s présents à
une assemblée éliront un Président pro-tempore qui prési-
dei'a rassemblée.



10

Les directeurs seront élus chaque année à l'assemblée

générale annuelle \ la majorité absolue des voix.

Les directeurs sortant de charge pourront être réélus.

Les directeurs une fois élus demeureront en charge jus-

qu'à ce qu'ils aient été remplacés par leurs successeui-s a

moins qu'ils ne cessent de l'être de fait par quelqu unes de

causes suivantes, savoir : décès, démission, banqueroute,

arrestation pour crime ou délit, ou qu'ils cessent d être

actionnaires de la société.

Lorsqu'un diiecteur se sera absenté des assemblées pen-

dant 3 mois consécutifs, la majorité du quorum des autres

directeurs pourra, par résolution déclarer sa charge

vacante. . .

Tout directeur a droit de donner par écrit sa démission

de sa charge et il doit être remplacé de la manière ci-apres

T^ourvue Toute vacance dans le bureau de direction surve-

nant dans le cours de l'année, pour quelque cause que ce

soTt sera remplie par le choix unanime des directeux-s

i-^ltant en charge et le directeur remplaçant demeurera

en Taxïe jusqu'à son remplacement lors de l'assemblée

générale annuelle.

Nul ne peut être directeur s'il n'est actionnaire d au

moins deux parts.

Arti-ile 2.-Tout directeur dûment nommé en vertu de

l'article qui précède a droit à quarante huit dollars.
_

LT oWut voter au Président, en outre de ce qui h.

est alloué comme directeur une indemnité a raison de la

"rande attention qu'il aura pu consacrer aux afiaires

de la société.

Article 3.-Les directeurs nommeront un Seciétuire-

Trésorier qui conduira les affaires du bureau de direction

sous le contrôle des directeurs.

Il ne pourra commencer à remplir ses fonctions qn après

avoir donné un cautionnement de $2000,00.



11

Article 4.—Le Seci-étaire-Trésorier eut autorisé à rece-

voir et payer toute somme d'argent due à, ou par la société

et son reçu libère les débiteurs à toutes fins légales.

Le Secrétaire-Trésorier est ex-officio Secrétaire des assem-
blées de la société.

Article 5.—Le Président ou à son défaut, un autre
directeur est tenu d'examiner les livres et de vérifier la

caisse une fois par mois et faire rapport au bureau de
direction.

Article 6.—Outre le Secrétaire-Trésorier, les directeurs

à leur discrétion, pourront nommer un notaire i^our exé-
cuter les actes et documents de la sociéié. Ils pourront
aussi autoriser le Secrétaire-Trésorier à consulter un
avocat.

Article 7.—Le salaire du Secrétaire-Trésorier ainsi que
les honoraires du notaire, de l'avocat ainsi que de telles

autres personnes employées par la société seront supportés
la société.

Article 8.—Le salaire du Secrétaire-Trésorier sera fixé
par les directeurs.

Article 9.—Le Secrétaire-Trésorier et le notaire nommé
par les directeurs demeureront en charge jusqu'à ce qu'ils
aient été remplacés par leurs successeurs et ils ne pourront
dans aucun cas se démettre de leurs fonctions avant que
les directeurs aient pourvu à leur remplacement.

Article 10.—Aucun employé salarié de la société no
pourra acheter des pm-ts ni servir d'intermédiaire dans
l'achat de parts des actionnaires sous peine de démission.

Article 11.—Outre tous les livres nécessaires ou utiles à
la bonne administration des affaires de la société, les direc-
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teui'H tiendront aussi un registre ou seront entrés les procès-

verbaux de toutes les assemblées générales de la société.

Article 12.—Il y aura une assemblée générale des raem-

brss de la société à son bureau en la cit» de Montréal le

premier jeudi d'avril chaque année à commencer en l'année

1876, pour l'élection des directeurs et pour tous autres objets

d'intérêt général ayant rapport à la société.

AnTiOLE 13.—A chacune des assemblées annuelles, il sera

lu et soumis par le Secrétaire-Trésorier un rapport exact de

l'état de toutes les aftàires de la société jusqu'au premier

jour du mois d'avril alors courant, lequel sera attesté par

un ou plusieurs auditeurs.
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